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RAPPORT DU COMITÉ AD HOC

SUR LES PRATIQUES LITURGIQUES

PRÉSENTATION

De janvier au début de juin 2005, j’ai animé quatre tables rondes différentes réunissant chacune 
de cinq à six personnes pour échanger à partir des pages 29 et 30 du document «Projet ecclésial» 
et de la page 12 du «Carnet d’appropriation», spécialement au défi 10 : «centrer la pastorale sur 
la vie des personnes et renouveler les pratiques liturgiques pour rejoindre le vécu quotidien».

Je n’ai pas voulu pour le moment mettre sur pied un comité ad hoc puisque le diocèse compte 
déjà un Comité diocésain de liturgie.

Une grille d’analyse permettrait des échanges sur les sujets suivants :

1- formation biblique et homélie;
2- le langage;
3- les rituels et la créativité;
4- les moyens et  les  outils  pour  soutenir  l’action liturgique :  les  comités  de liturgie,  les 

journées diocésaines, etc.
5- les unités pastorales et les petits groupes.

1.  CONSTATS (VOIR)

Les personnes consultées ont en majorité souligné les points suivants :

a- le vent de renouveau issu du Concile Vatican II a fait place à un retour à l’habitude;
b- les membres du Comité de Liturgie ont vieilli et se sentent moins capables de créativité 

ou n’ont pas le temps pour bien préparer les célébrations.
c- Les  présidents  d’assemblée  aussi  ont  vieilli  ou  manquent  de  formation  tant  pour  les 

techniques de présidence que pour l’homélie.
d- Les pratiquants réguliers  du dimanche n’aiment pas être dérangés et  sont attachés au 

Prions en Église.
e- Ceux qui viennent à l’occasion d’un rite de passage (baptême, mariage, funérailles) se 

trouvent plongés dans un langage et des rites qu’ils ne comprennent pas.
f- L’eucharistie demeure à peu près le seul mode de rassemblement proposé aux gens.
g- Les regroupements en unité pastorales font ressortir  le défi  de maintenir  le sentiment 

d’appartenance à une communauté.
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2.  ANALYSES (JUGER)

Afin de synthétiser les réflexions des tables de travail, les données sont regroupées autour des 
questions suivantes : Qui?  Quoi?  Quand?  Comment?  Où?

Une question fondamentale est préalable : pourquoi?

Une bonne majorité des catholiques de chez nous se disent croyants mais non pratiquants.  Il 
semble bien qu’il ne sera pas suffisant de travailler sur le contenu de nos célébrations, mais qu’il 
nous faudra aussi tenir compte de ce choix et de ses conséquences.

Qui?

Ce sont nos pratiquants des messes du dimanche et ceux qui viennent pour les grandes fêtes de 
Noël et de Pâques et pour les rites de passage.  Nos assemblées sont formées en grande majorité 
de personnes âgées.  Ce sont les membres d’une assemblée : les gens en général et les personnes 
qui sont au service de l’assemblée : président, lecteurs, etc.

FAIT QUOI?

Différentes  personnes  interviennent  dans  le  déroulement  de  la  célébration.   Certaines  sont 
appelées  à  jouer  des  rôles  particuliers :  présidence,  homélie,  lectures,  chant,  animation… 
Certaines fonctions sont exclusives : l’homélie est réservée au prêtre ou au diacre.

QUAND?

Les  chrétiens  se  rassemblent  le  dimanche  depuis  2000 ans.   De  plus  en  plus  de  personnes 
travaillent  le  dimanche.   Pourrons-nous  toujours  offrir  l’eucharistie  le  dimanche  à  chaque 
communauté chrétienne?

COMMENT?

La messe est à peu près la seule forme de rassemblement qui est offerte.  Il n’y a pas non plus de 
choix quant au type de célébration : messe traditionnelle, messe concertante, messe familiale, 
messe avec musique plus rythmée.
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OÙ?

Les  célébrations  se  font  dans  les  églises  paroissiales.   Nous  recevons  de  plus  en  plus  de 
demandes  pour  des  célébrations  à  domicile,  dans  les  salons  funéraires  ou dans  des  endroits 
spécifiques pour les mariages.

3.  PROPOSITIONS (AGIR)

a- préciser le mandat et les tâches du Comité diocésain de liturgie et d’un éventuel Comité 
ad hoc.  Le Comité diocésain pourrait se préoccuper de la formation et du soutien des 
Comités de paroisse ou d’unités.  Le Comité ad hoc aurait pour mandat de susciter la 
créativité et de promouvoir des expériences nouvelles.

b- En  lien  avec  le  Service  de  formation  du  diocèse,  offrir  aux  prêtres  une  session  de 
formation sur la présidence d’assemblée (messes, baptêmes, funérailles…).

c- En  lien  avec  le  Service  de  pastorale  biblique,  offrir  des  rencontres  pour  présenter 
l’évangéliste de l’année et un aperçu des textes des grands temps de l’année liturgique. 
Même si seulement les prêtres et les diacres peuvent prononcer l’homélie, voir comment 
des  laïques  pourraient  y  contribuer  en  faisant  un  bref  témoignage  pour  actualiser  la 
Parole.  En paroisse ou en unité, mettre sur pied un comité de préparation des homélies.

d- En  lien  avec  l’Office  diocésain  de  catéchèse,  suggérer  des  liens  entre  les  parcours 
catéchétiques  et  la  liturgie  dominicale.   Proposer  des  schémas  de  célébration  pour 
favoriser la participation des jeunes et de leur famille.

e- Que les journées diocésaines de liturgie offrent non seulement un ressourcement pour les 
grands temps liturgiques de l’année mais aussi de la formation aux Comités de liturgie.

f- Que dans les paroisses où il  y a une seule célébration eucharistique le dimanche,  on 
s’efforce  au  moins  une  fois  par  mois  d’offrir  une  célébration  d’un  autre  type.   Par 
exemple : une messe familiale.

g- Que dans les paroisses du Grand Joliette ou dans les régions où cela serait possible, on 
offre différents types de célébrations dans les différentes églises.  Par exemple, une messe 
avec un style particulier de musique comme le groupe Genèse, à la même Église, à la 
même heure et avec le même président chaque dimanche.

h- Que  le  Comité  ad  hoc  sur  la  liturgie  soit  chargé  d’inventer  de  nouvelles  pratiques 
liturgiques, d’évaluer les diverses expériences et de les faire connaître.
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CONCLUSION

C’est un immense défi que celui de renouveler les pratiques liturgiques pour rejoindre le vécu 
quotidien des personnes.  Pour le renouveau de l’évangélisation, nos communautés se doivent de 
retrouver l’art de donner le goût de rencontrer et de célébrer le Seigneur ensemble.
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